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Prise en charge et éducation thérapeutique 

du patient diabétique 
 
 

Devenir un interlocuteur privilégié du patient diabétique et de son 
entourage 

Développer une relation qui contribue à garantir de bons résultats 
 

   AIX EN PROVENCE 
 

Les 16 et 17 septembre 2010 
9 h 00 - 17 h 45 

 
INTERVENANTS :  Catherine DERACHE et Véronique SEGRIA  

 Docteurs en diététique & nutrition 
 

THEMES ABORDES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION AU VERSO 

Le diabète : nouveau fléau mondial 
Définition et rappels physiopathologiques 
 
Les différents types de diabètes : type I, type II, type I insulino-nécessitant, Mody, type I 
d’évolution lente, gestationnel, diabète et enfant, diabète et sujet âgé, hypo et hyper glycémie. 
 
Diabète et complications : métaboliques, oculaires, rénales, neurologiques, cardiovasculaires, le 
pied du diabètique 
 
Autosurveillance glycémique pour optimiser le traitement : les lecteurs glycémiques et 
principaux autopiqueurs, carnet de surveillance, manipulation 
 
Les traitements médicaux : insulinothérapie, antidiabétique oraux, gestion des déchets 
 
Diabète et alimentation : équilibre alimentaire, métabolisme des glucides, index glycémique, 
charge glucidique, chrononutrition, supplémentation, menus, jeux et cas pratiques 
 
Education thérapeutique du patient et de son entourage : diabète et sport, diabète et voyage, 
diabète et vie quotidienne 
 

Eduquer le patient diabétique : cas pratiques et fiches conseils 
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STAGE AGREE FORMATION CONVENTIONNELLE 
CONTINUE 

Dispositif pour les pharmaciens titulaires ou adjoints  
(par délégation du titulaire) 

 
 

INDEMNITE COMPENSATRICE DE PERTE DE RESSOURCES : 330 €/jour 
 
 

COUT PEDAGOGIQUE : Prise en charge totale et directement réglée à Form’UTIP 
Dans la limite du quota annuel de 6 jours par titulaire 

 
 

FRAIS ANNEXES, pause et déjeuner : 40 € HT. soit 47,84 € TTC 
Remboursés à hauteur de 25 € HT selon les règles de la convention. 

Frais de nuitée forfait de 135 euros 
 
 

Pour en savoir plus : 
www.ameli.fr/professionnels-de-sante/vous-former-vous-informer 

Pour tout renseignement :  05.61.63.18.37 
 

    - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

BULLETIN D’INSCRIPTION 
A RETOURNER PAR FAX AU 05 61 63 10 22        

FORM’ UTIP – Toulouse 
 

Education thérapeutique du patient diabétique – Les 16 & 17 septembre à Aix en Provence 
 

Nom et Prénom du Titulaire :  ..............................................................................................................  

Adresse de la Pharmacie :  ..................................................................................................................  

CP et Ville…………………………………………………………………………………………………. 

Tel : ................................................ …………………. Fax : .......... …………………………………….  

E-mail  ............................................ ……………………………………………………………………….. 
N° Adeli (ou de professionnel) du titulaire…………………………………………………………………… 

N° d’identification à l’assurance maladie du titulaire………………………………………………………… 

Nom et Prénom du participant : ..........................................  ................................................................  

Fonction :  Titulaire        

                  Adjoint, n°Adeli personnel………………………………………………………  
 
Nom et Prénom du participant : ..........................................  ................................................................  

Fonction :  Titulaire        

                  Adjoint, n°Adeli personnel………………………………………………………  

MODALITES DE PRISE EN CHARGE 


